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Procès-verbal de la réunion tenue le 16 septembre 2013, à 19 heures 

 

Étaient présents : Michel Pichet, Kim Cornelissen, Myriam Rioux, Lucie Sauvé, Marie-

Eve Ferland, Nathalie Phillibert et Marc Bouisset 

Absence motivée : Steve Martineau 

 

1. Adoption de l’ordre du jour tel qu’amendé 

L'ordre du jour proposé est adopté sur une proposition de Marc Bouisset et de 

Lucie Sauvé. 

 

2. Adoption du procès-verbal du 12 août 2013 

Le procès-verbal de la rencontre du 15 juillet 2013 est adopté sur une proposition 

de Myriam Rioux et de Lucie Sauvé 

 

3. Présentation de Marie-Ève Ferland, nouvelle agente d'inspection et 

d'information en environnement et tour de table 

Marie-Ève est en poste depuis 3 semaines, diplômée en géographie 

environnementale et est en voie d'obtenir son doctorat en biologie de l'UQAM. 

 

4. Décision rendue par le conseil municipal relativement aux trois volets de la 

politique de l'eau 

Deux volets ont été acceptés par le conseil, celui sur l'utilisation de l'eau potable 

et sur les eaux souterraines.  

 

5. Suites à donner à la présentation de Mme Tartera pour le projet du bassin 

versant du ruisseau Coderre. 

 Il est proposé par Marc Bouisset, appuyé par Lucie Sauvé et adopté à 

 l'unanimité que le CCE recommande à la municipalité d'adopter une résolution 

 pour approuver la nomination de Myriam Rioux sur le comité du Ruisseau 

 Coderre. 

 

 5.1 - Étude des résolutions proposées par Mme Tartera. 

 Suite à l'examen des résolutions de madame Tartera, du groupe Pro-Conseil, le 

comité recommande au  conseil d'adopter les résolutions telles que stipulées dans le 

document. 



 Il est proposé par Lucie Sauvé, appuyé par Kim Cornelissen et adopté à 

 l'unanimité que le CCE recommande à la municipalité d'adopter la demande 

 d'appui du Groupe Pro-Conseil pour le projet de bassin versant du ruisseau 

 Coderre et leur demande d'appui pour le "projet piquets". 

  

6. Information sur la récolte des pièges à agrile du frêne 

Des spécimens ont été récoltés dans 4 des 9 pièges installés pour capturer l'agrile 

du frêne. Nous attendons les résultats de l'ACIA. 

 

7. Politique environnementale de la municipalité, avancement et plan d'action 

Le comité propose que Marie-Ève révise le texte de la politique environnementale 

actuelle. Elle resoumettra ensuite cette version au comité pour travailler sur cette 

version à la prochaine réunion. Il faut établir un plan de travail. 

 

8. Varia 

8.1- Intention de la firme Enviro Accès de décerner un certificat à la 

municipalité. 

Kim Cornelissen fait état que la firme Enviro-Accès a décerné à la municipalité le 

titre de Carbo-responsable, malgré le fait que le plan d'action de la municipalité 

n'est pas encore appliqué. Le comité considère que la municipalité ne peut accéder 

à la certification "Carbo-responsable" si elle n'a pas terminé de mettre en œuvre 

les mesures préconisées.  

Il est proposé par Nathalie Phillibert, appuyé par Myriam Rioux et adopté à 

l'unanimité que le CCE recommande à la municipalité de retarder l'acceptation 

de l'attestation au moment où les mesures seront mises en place. 

8.2- Ceinture verte 

Myriam Rioux a assisté à une rencontre de Nature Action qui propose d'étendre la 

ceinture verte de la CMM en périphérie, ce qui inclut la municipalité de Saint-

Marc. Le comité pourrait faire venir des conférenciers: Tommy Montpetit ou 

Nature Action à Saint-Marc. Il faudra vérifier où est rendu le projet de ceinture 

verte du CRE ressource naturelle et territoire. 

8.3- Dossier Éolien/ Énergie renouvelable 

Le comité doit travailler sur un projet de règlementation qui contrôlerait 

l'implantation d'éolienne sur le territoire. Le comité veut organiser une conférence 

conjointe sur les pipelines et l'énergie renouvelable avec Kim Cornelissen, 

Bernard Saulnier et Réal Reed. 



8.4 - Clarification règle de comité du CCE 

Clarifier les règles de CCE pour le renouvellement des positions aux 2 ans. 

9. Prochaines rencontres 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 11 novembre à 19 heures. 

 

10. À 20h55 la réunion prend fin. 


